
 

 
 
 

MOBILISATION DES BARREAUX POUR LA CREATION D’UN MECANISME D’ENQUÊTE EN IRAN 
 
Nous, Barreaux et organisations professionnelles d’avocats,  
 
Constatant que,  
 
La mort de Madame Jina Mahsa Amini en garde à vue, le 16 septembre 2022, à la suite de son 
arrestation pour avoir porté son voile de manière « inappropriée », a suscité de vastes 
protestations dans tout le pays.  
Les protestations, qui étaient initialement une demande de justice pour Madame Amini ainsi 
que pour l’abolition du port obligatoire du hijab, sont devenues un mouvement pour la liberté 
et la démocratie. 
 
Depuis le début des manifestations, au moins 374 manifestants, dont 60 enfants, ont été tués 
par les forces de sécurité. 
 
Plusieurs milliers de manifestants, y compris des avocats, ont été arrêtés. Beaucoup ont été 
jugés par les tribunaux révolutionnaires sans procédure régulière. Au moins 20 d'entre eux font 
l'objet d'accusations passibles de la peine de mort, et les sentences de six d'entre eux ont été 
prononcées. 
 
Ils sont en danger d'exécution et ne peuvent bénéficier d’une défense effective à l’aide d’un 
avocat indépendant. Les avocats sont arrêtés s’ils souhaitent représenter des manifestants. 
 
Le Procureur de Téhéran a d’ores et déjà annoncé qu’un millier d’actes d’accusation avaient 
été émis en rapport avec les récentes émeutes dans la seule province de Téhéran présageant 
ainsi l’organisation de procès de masse en violation de tous les principes essentiels d’un procès 
équitable. 
 
Rappelant que,  
 

- Les Barreaux et organisations professionnelles d’avocats jouent un rôle capital en faveur 
de l’Etat de droit et de la lutte contre l’impunité ; 

- Les Barreaux et organisations professionnelles d’avocats jouent également un rôle 
fondamental en faveur de la protection des droits des personnes passibles de la peine 
de mort ou condamnées à mort. 

 
Appellent les Etats membres des Nations Unies : 

 
- A soutenir et créer un mécanisme indépendant d’enquête et de responsabilité pour 

traiter les crimes et les violations graves des droits humains commis en Iran ; 
- A se mobiliser pour que la peine de mort ne soit pas utilisée comme une arme de 

répression à l’encontre de celles et ceux qui demandent la fin des lois et politiques 
discriminatoires en Iran. 



 

-  
 

Liste des signataires au 14 décembre 2022, 
 
Deutscher Anwaltverein (Barreau allemand) 

Austrian Federal Bar Association 

Ordre Français des Avocats du Barreau de Bruxelles 

Ordre Van Vlaamse Balies (OVB) / Ordre des Barreaux flamands 

Barreau de Gand (Balie Gent) 

Ordre des Avocats du Barreau de Montréal 

Ilustre Colegio de Abogados de Sevilla 

Daini Tokyo Bar Association 

Latvian Council of Sworn Advocates / Ordre des avocats de Lettonie 

Orde van Advocaten den Haag / Ordre des avocats de La Haye 

Ordre des Avocats du Barreau de Varsovie 

Polish Bar Council - Naczelna Rada Adwokacka 

Ordem dos Advogados Portugues 

Bar Human Rights Committee of England and Wales 

The Westminster & Holborn Law Society  

UIA-IROL 

European Criminal Bar Association (ECBA) 
Barreau de Paris 
Conseil National des barreaux Français 
 

 

 


